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Note pour madame la ministre de l'écologie 
et du développement durable 

 
Objet : Sécurité du pôle chimique CHEMPARC (zone de Lacq)  
Affaire n° IGE/02/020 

 
Par lettre du 16 avril 2002,  le ministre  de l'aménagement du territoire et  

de l'environnement demandait à l'inspection générale de l'environnement de 
réaliser, en associant les compétences du CGM, une évaluation du projet de 
mutualisation de certains services sur une future plate-forme chimique dédiée à 
la chimie fine sur le bassin Pau-Lacq-Orthez. 

 
Les élus locaux avaient appelé son attention ainsi que celle du ministre 

délégué à l'industrie aux PME, au commerce, à l'artisanat et à la consommation 
sur l'important programme de renforcement de la sécurité du projet 
CHEMPARC 

 
La mission a associé MM Grimot et Legrain membres de l'IGE ainsi que  

M Hirtzman membre du CGM et de l'IGE comme le souhaitait la lettre de 
mission. Elle s'est penchée à la fois sur le concept de sites multi-exploitants au 
regard de la sécurité et sur la situation particulière de la zone de Lacq. Il 
apparaît qu'à ce stade du projet, le détail des activités qui seront implantées au 
sein de CHEMPARC n'est pas encore défini. 

 
La mission relève que la chimie fine peut présenter des risques significatifs 

et qu'un site multi-exploitant, tout en pouvant permettre de combiner les 
moyens des différentes entreprises, doit préserver la responsabilité chacun 
des industriels qui sont les seuls à bien connaître leur procédé et les démarches 
conduisant à en maîtriser les dangers. 

 
La mission formule un ensemble de recommandations, mais il faut 

souligner leur caractère préliminaire du fait de l'inévitable imprécision qui 
entoure les activités qui pourraient être à terme rassemblées sur le site. 

 
Je vous adresse le rapport et vous propose une liste de diffusion. Ce 

document a vocation à être public après que le préfet ait pu en prendre 
connaissance. 

 
 
 
 
 
 

adresse postale 20, Av de Ségur 75302 Paris 07 S.P. 
Téléphone: 01 421913 40 Télécopie: 01 4219 13 45 



Sécurité du pôle chimique CHEMPARC (zone de Lacq) 
 

Plan de diffusion 
 

 
Ministre 2 ex 
Cabinet 1 ex 
 
Cabinet de la Ministre déléguée à l'industrie 1 ex 
 
DPPR 3 ex 
 
 
Préfet des Pyrénées Atlantiques 1 ex 
DRIRE 2 ex 
 
 
Auteurs 3 ex 
 
Chef IGE 1 ex 
SG CGM 1 ex 
 
Documentation IGE 5 ex 



SOMMAIRE 

 

 
 
 

1. Présentation de la mission............................................................ 3 
 

2. La zone industrielle de Lacq : situation et perspectives............ 3 
 
   2.1  Une période de transition………………………………………………………3 
   2.2  Perspectives en matière de sécurité……………………………………………4 
   2.3  "Crétacé 4000"…………………………………………………………………5 
   2.4  Quatre questions clés…………………………………………………………..6 
 

3. Sites multi-exploitants et sécurité................................................ 6 
 
   3.1  Situation actuelle………………………………………………………………7 
   3.2  Perspectives……………………………………………………………………8 
 

4. Transports et sécurité................................................................... 9 
 

5. Urbanisme et périmètres de sécurité......................................... 10 
 

6. Information du public et concertation...................................... 11 
 

7. Conclusion ................................................................................... 12 
 
      Annexes…………………..……...…………………………...…14 
 



 3 

1. Présentation de la mission 
 
 

Par lettre en date du 16 avril 2002, le ministre chargé de l'Environnement a demandé à 
l’Inspection générale de l’Environnement (IGE) d'évaluer, avec l'appui du Conseil général des 
Mines (CGM), la sécurité du projet industriel CHEMPARC sur le bassin de Pau-Lacq-Orthez, afin 
de garantir des conditions de développement et d'exploitation sûres. Par note du 17 avril 2002, le 
chef du service de l'Inspection générale de l'Environnement a désigné pour effectuer cette mission 
Marc GRIMOT et Dominique LEGRAIN, membres de l'IGE, ainsi que Philippe HIRTZMAN, 
membre du CGM et de l’IGE (voir en annexe 1 copie de la lettre de mission). 

 
La mission s'est rendue à Lacq les 27 et 28 juin 2002. Elle a eu à cette occasion et 

ultérieurement à Paris des réunions et des entretiens téléphoniques avec les représentants des 
services de l'Etat concernés, des collectivités territoriales, des milieux économiques ainsi qu’avec 
des industriels et des représentants d’associations. On trouvera en annexe 2 la liste des personnes  
entendues. 

 
 

2. La zone industrielle de Lacq : situation et perspectives 
 
 

2.1 Une période de transition 
 
L'extraction du gaz de Lacq depuis le début des années 50 a suscité le développement d'une 

importante zone industrielle. De nombreuses usines, dont une douzaine classées « SEVESO seuil 
haut» (AS), sont aujourd'hui réparties sur quelques agglomérations proches du site Elf Aquitaine 
(Lacq, Pardies, Mourenx, Mont). On trouvera plusieurs d'entre elles référencées dans la liste des 
industriels rencontrés figurant en annexe 2 (voir également annexe 3). Certaines de ces installations 
font maintenant partie du groupe TotalFinaElf (comme les trois usines Atofina ou Cerexagri). La 
plupart des autres ont été attirées par la proximité du gisement et par la disponibilité de produits co-
extraits (hydrogène sulfuré H2S) ou dérivés (éthylène), mais ce n'est pas le cas de toutes (exemple : 
Chimex ou Sanofi-Synthelabo). Huit entreprises ont choisi de regrouper leur treize unités de 
production sur la plate-forme multi-exploitants gérée par la société  SOBEGI (trois actionnaires, 
tous filiales à 100 % de TotalFinaElf) : depuis 1975, dans le cadre d'une convention générale, elles 
y bénéficient de services communs en matière d'utilités, de maintenance et d'environnement 
(incinérateur, rejet dans Crétacé 4000, …). 

 
Mais le gisement de Lacq est aujourd'hui en déclin. L'extraction quotidienne a baissé des trois 

quarts depuis les années 70. Elle va continuer de décroître et, sur la base du niveau des réserves 
estimées et du prix actuel du baril, on peut prévoir son arrêt dans moins d’une dizaine d'années. 
Cette perspective pourra conduire certaines entreprises à modifier, voire à remettre en cause, 
l'activité de leur usine. En vue d'organiser le devenir du site et de suggérer une implantation à de 
nouvelles entreprises, notamment dans le secteur de la chimie fine, le Conseil général des Pyrénées-
Atlantiques, la Communauté de communes de Lacq, la Chambre de Commerce et d'Industrie Pau 
Béarn, la SOBEGI et Elf Aquitaine Exploration Production France (EAEPF) ont créé une structure 
support, CHEMPARC, avec le soutien notamment du Conseil régional d'Aquitaine et de la 
Chambre de Commerce et d'Industrie de Bayonne (cf. annexe 4). 
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2.2 Perspectives en matière de sécurité 

 
L’évolution de la sécurité sur et autour de la zone d’activités de Lacq doit s’apprécier au 

regard d’une part  des caractéristiques individuelles des activités industrielles subsistant sur place et 
des projets industriels nouveaux susceptibles de se concrétiser dans les années à venir, d’autre part  
des problèmes collectifs liés à l’imbrication historique et toujours actuellement cultivée de la 
plupart des activités principales (production industrielle) et connexes (approvisionnements et 
évacuation des produits finis, transports notamment de matières dangereuses, traitement collectif 
d’effluents, organisation de la sécurité civile,…) au milieu d’un tissu urbain ou d’un habitat certes 
généralement peu denses, mais qui devront faire l’objet d’une vigilance permanente. 

 
En ce qui concerne l’approche particulière des problèmes de sécurité d’une activité 

déterminée, il est fondamental de rappeler à ce stade que tout nouveau projet industriel devra faire 
l'objet d'un dossier de demande d'autorisation au titre de la législation sur les installations classées 
pour la protection d'environnement (loi du 19 juillet 1976 modifiée) ; ce dossier, assorti d’une étude 
de dangers et, dans certains cas, d’une étude de sûreté soumise à contre-expertise, sera examiné, 
discuté et instruit par la direction régionale de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement 
d’Aquitaine (DRIRE), chargée de l’inspection des installations classées, en vue de l'obtention 
éventuelle de l'autorisation laquelle est délivrée par le préfet du département des Pyrénées-
Atlantiques sur proposition de la DRIRE ; l'arrêté d'autorisation -- naturellement dans le cas où 
celle-ci est accordée -- a notamment pour objet d’imposer les mesures et dispositifs propres à 
assurer le niveau maximal de sécurité, auquel les Pouvoirs publics sont plus que jamais attentifs 
après la catastrophe de Toulouse en septembre 2001. Les dispositions techniques de cet arrêté ont 
vocation à être périodiquement actualisées en fonction de l’évolution de l’outil industriel et de celle 
des niveaux d’exigence réglementaire. 

 
A cet égard, la  DRIRE Aquitaine devra être encouragée à revoir, systématiquement et sur la 

base d’un programme de priorités, les arrêtés préfectoraux actuels relatifs aux établissements 
industriels en fonctionnement sur les sites en vue de vérifier point par point l’adéquation des 
prescriptions techniques à la réalité industrielle et aux exigences réglementaires compte tenu de 
l’évolution permanente de l’outil industriel et des niveaux de performances requis. 

 
D’une manière plus générale, les autorités locales chargées de la promotion du projet 

CHEMPARC souhaitent orienter de façon privilégiée la prospection vers les activités de chimie 
fine. Ce «ciblage» paraît pertinent au regard de l'histoire industrielle de la zone, des infrastructures 
actuelles et sans doute des orientations du marché. 

  
On trouvera en annexe 5 quelques éléments d’information concernant ce secteur d’activité 

ainsi que la typologie des accidents intervenus dans ce secteur depuis 10 ans. Il est certain que, 
compte tenu du type de produits manipulés, souvent hautement inflammables ou toxiques, et des 
types de process utilisés (utilisation fréquente de hautes pressions, traitement de produits à haute 
réactivité, existence dans les réacteurs travaillant en « batch » de mélanges souvent instables, 
sophistication croissante des réglages en dosage, température, pression...), toute activité de chimie 
fine doit faire l’objet d'une vigilance particulière que ne doivent modérer ni la haute technicité des 
concepteurs, ni la compétence et le professionnalisme des opérateurs, ni la généralisation des 
méthodes de « monitoring » et de contrôle sur-informatisées (conduite des opérations par pilote 
automatique, apprentissage et formation permanente des opérateurs de production sur simulateur,…). 
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De façon plus qualitative, les autorités politiques locales, accoutumées sans doute aux enjeux 

sécuritaires importants liés aux activités industrielles lourdes (extraction du gaz naturel, désulfuration 
du gaz, activités connexes de chimie lourde) et constatant de fait que la zone de Lacq n’a connu 
depuis des décennies aucun accident majeur d’origine chimique, auraient tort de considérer les 
activités de « chimie fine » comme des activités rassurantes au motif que les quantités de produits en 
jeu sont bien inférieures à celles manipulées dans les activités traditionnelles de chimie lourde. La 
chimie fine doit être reconnue comme une activité "à risques". La toxicité élevée de la plupart 
des produits manipulés comme la sophistication croissante des procédés doivent en effet exiger plus 
que jamais un niveau élevé et permanent de vigilance. Un contrôle à tous niveaux est indispensable 
quelle que soit la situation de responsabilité (opérateurs industriels, gestionnaires de services 
collectifs, autorités publiques chargées du contrôle, services d' incendie et de secours,…). 

 
 

2.3 « Crétacé 4000 » 
 
Bien que ne relevant pas à proprement parler de la sécurité industrielle, les perspectives de 

« traitement »  des  effluents industriels  par le procédé d’injection en couches profondes  soulève 
quelques interrogations liées spécifiquement aux possibilités offertes par les pratiques conduites par 
Elf Aquitaine. Ce dossier conditionne en effet, sur le long terme, la sécurité de l’environnement  
sous la zone de Lacq.  

 
Historiquement, la mise en exploitation par Elf Aquitaine Exploration Production France 

(EAEPF) des gisements d’hydrocarbures liquides puis gazeux de Lacq s’est accompagnée de la ré-
injection dans les couches géologiques d’effluents divers provenant soit de la séparation de l’eau de 
gisement, soit des eaux issues du procédé de traitement de l’usine de Lacq non susceptibles d’un 
traitement en surface. Entreprises à partir de 1973, les opérations d’injection dans les couches 
géologiques profondes qui constituent le « réservoir » de gaz (dit structure « Crétacé 4000 ») ont 
connu une ampleur maximale en 1978-1979 (jusqu’à 1000 m3/jour) ; à partir de 1975, la société 
SOBEGI a été autorisée  par arrêté préfectoral (puis, par substitution à partir de 1987, EAEPF)  à 
procéder aux injections, dans Crétacé 4000, d’effluents liquides (actuellement environ 400 m3/jour)  
provenant d’unités chimiques installées sur la plate-forme gérée par SOBEGI à Mourenx/Os-
Marsillon. 

 
Face aux préoccupations d’ordres technique et juridique, une première investigation a été 

menée en  1999 par le Conseil général des Mines à la demande du ministre de l’Aménagement du 
Territoire et de l’Environnement. Le Comité Interministériel d’Aménagement et de Développement 
du Territoire (CIADT) a par la suite demandé en mai 2000 à Elf Aquitaine d’effectuer une étude 
générale de la sûreté de la structure à long terme, laquelle a été soumise à contre-expertise du 
BRGM en 2001. Sur ces bases, le Conseil Supérieur des Installation Classées (CSIC), saisi en vue 
de la prise d’un arrêté préfectoral d’autorisation intervenue depuis lors, a émis en février 2002 un 
avis favorable à la poursuite des injections d’effluents chimiques  sous quatre réserves : 

 
• restriction des origines des effluents aux industries du bassin de Lacq et limitation  de la 

durée, 
• limitation de la salinité des effluents injectés et suivi périodique de leur composition 

chimique, 
• mise en place d’un dispositif de surveillance générale du site,  
• protection renforcée des puits existants lors de leur fermeture.  
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En outre, le Conseil a préconisé, à côté des responsabilités propres à Elf Aquitaine en matière 

de fermeture et de suivi du gisement de Lacq, la présentation de garanties de pérennité suffisantes 
en ce qui concerne les capacités financières et les compétences techniques de l’entité chargée des 
opérations d’injection des effluents chimiques. 

 
Dans ces conditions, l’intégration dans le projet CHEMPARC de cette possibilité de 

traitement d’effluents difficilement traitables par des installations de surface représente sans doute 
une opportunité si l’on considère les contraintes croissantes d’environnement liées aux objectifs de 
qualité des eaux du Gave de Pau. Cette opportunité, fondée sur des investigations techniques 
d’envergure et assortie d’exigences fortes, ne doit cependant pas, à notre sens, être utilisée comme 
composante d’un «marketing » visant à attirer des investisseurs par des perspectives d’élimination à 
coût modéré d’effluents dangereux : car TotalFinaElf, exploitant actuel de Crétacé 4000, accepte 
toujours de traiter par injection des effluents provenant d’autres établissements chimiques de la 
zone de Lacq  à prix coûtant (environ 10 €/tonne injectée). Certes une augmentation des tarifs est 
prévue mais nous recommandons d’éviter toute tentation de distorsion de concurrence et d’adopter 
une vision résolument patrimoniale de ce type de pratique en prenant en compte dès aujourd’hui 
dans les tarifs les coûts futurs de forage et surtout de surveillance. Un alignement des tarifs 
d’injection sur ceux de traitement par des installations de surface exploitées dans des conditions 
conformes à l’état de l’art apparaît comme une nécessité, ce qui correspond dans l’immédiat à au 
moins un triplement des tarifs, voire à terme à un décuplement  (de l’ordre de 100 €/tonne injectée, 
certains traitements spécialisés pouvant atteindre  600 €/tonne). 

 

2.4 Quatre questions clés 
 
Quoique chaque usine ait été naturellement appelée à mettre en place ses propres dispositifs 

en matière de prévention des risques, la sécurité de l'ensemble de la zone (au sens de l’intervention 
sur site en cas de sinistre  et de la protection des populations) est aujourd'hui organisée, de fait, 
autour des moyens mis en place par Elf Aquitaine et par les Sapeurs-Pompiers de Paris. Or l'une de 
ces structures est appelée à disparaître et l'autre disparaîtra probablement avec elle. Il est donc 
nécessaire de repenser la sécurité du pôle chimique qui subsistera et que CHEMPARC cherche à 
élargir et, plus généralement, d’anticiper l’évolution de l’interface de CHEMPARC avec son 
environnement humain et économique.  

 
Quatre questions nous ont paru devoir faire l’objet  de développements particuliers : 
 
- sécurité des installations dans une optique multi-exploitants, 
- transports de matières dangereuses, 
- distances de sécurité et développement urbain, 
- information du public et concertation. 

 

3. Sites multi-exploitants et sécurité 
 
 
La présente analyse considère la sécurité du site sous le double aspect de l’organisation 

collective des moyens industriels et du dispositif public d’intervention en cas de sinistre dans la 
perspective de développement des plates-formes multi-exploitants.   
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3.1 Situation actuelle 
 
L'objet de la mission n’est  pas d'évaluer la situation actuelle en matière de sécurité. Nous 

n'avons donc cherché à faire ni un inventaire exact et complet des moyens actuellement disponibles 
tant en hommes qu'en matériel ni une évaluation de leur organisation. Nous nous sommes contentés 
d'en repérer les grandes lignes et les ordres de grandeur. 

 
• Industriels hors Elf Aquitaine 

 
Tout en réaffirmant la responsabilité individuelle de chaque exploitant, la convention 

d'organisation générale de la SOBEGI (dernière mise à jour : 1997) donne au directeur de la plate-
forme un rôle de coordination, notamment en matière de réflexion transversale, d'assistance 
réciproque, d'entraînement du personnel. En complément des dispositions individuelles de prévention 
et d'intervention imposées à chaque usine au titre de la réglementation des installations classées et du 
plan d'opération interne (POI) de chacune d'entre elles, un arrêté préfectoral du 23 novembre 2001 a 
imposé un système de gestion de la sécurité (SGS) à la SOBEGI (cf. annexe 6). 

 Acetex dispose de deux sapeurs-pompiers et d’engins roulants et fournit un service "sécurité" 
à Hydro Agri France et à Air Liquide. Les autres sociétés disposent d’équipes de premier secours 
parmi les exploitants et comptent sur leurs installations fixes, sur les moyens automatiques (tels que 
sprinklers, rideaux d’eau, murs écrans,…) et sur la formation des opérateurs. Selon les industriels 
que nous avons rencontrés, les contacts sont nombreux entre responsables de sécurité des différents 
sites. Les schémas directeurs paraissent fondés sur la complémentarité entre premier niveau 
d'intervention et complément extérieur (lequel veille notamment aux soins humains et au 
confinement). 

 Dès 1991, un «projet d’intérêt général» (PIG) a été imposé autour des quatre zones 
industrielles. Les exploitants nous ont dit "rêver de 1 000 m libres autour des usines" et souhaiter le 
maintien des zones de sécurité actuelles, même si des progrès sont réalisés en termes de sécurité. Il 
faudrait cependant, dans cette hypothèse, veiller à ce que les espaces encore disponibles ne servent 
pas au développement industriel. 

 
• Elf Aquitaine 

 
Le service d'intervention, qui disposait jusqu'en 2001 de 44 ou 45 pompiers professionnels 

assurant un service continu, n'en compte plus que 35 ou 36. Une nouvelle réduction est prévue en 
2005. Ces pompiers ont trois missions : 

*  relayer l'alerte et assurer le premier niveau d'intervention,  
*  engager le deuxième niveau d'intervention et faire appel aux moyens publics si la situation 
l'impose, 
*  assurer des missions complémentaires de type surveillance, formation, contrôle… 

          Elf Aquitaine dispose à cet égard de moyens techniques importants. 
Des conventions d'assistance ont été passées entre Elf Aquitaine et quelques autres industriels : 

Atofina/Lacq, Atofina/Mont, Acetex, Sobegal, GSO. La facturation peut être soit forfaitaire à 
l’année, soit ponctuelle à l'intervention. Selon l'étude réalisée début 2001 par Technologia pour le 
CHSCT d'Elf Aquitaine, sur les 35 sinistres "majeurs" sur lesquels Elf Aquitaine est intervenue de 
1994 à 2000, 18 ont eu lieu dans une usine Ato. Elf Aquitaine peut intervenir sur d'autres sites 
(SOBEGI, Hydro Agri France, Air Liquide, GRL notamment) sur réquisition du préfet. 
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• Services publics de secours 

 
L'un des centres de secours du département est constitué par la brigade des Sapeurs-Pompiers 

de Paris, historiquement installée à Artix en raison du danger que l'hydrogène sulfuré (H2S) constitue 
pour la population et de la menace toxique que constitue donc chaque puit. Cette implantation 
originale, sans équivalent sur d’autres sites industriels en France et probablement beaucoup plus 
coûteuse que le dispositif de droit commun, avait été motivée par la nature particulière des 
compétences requises pour traiter un tel risque toxique. 

 
Cette brigade compte 49 sapeurs-pompiers de métier, entraînés, constamment disponibles, avec 

une équipe de garde de 18 sapeurs. Leur rôle en cas d'accident paraît essentiel du fait de leur 
disponibilité, de leur proximité et de leur professionnalisme (maîtrise des interventions en situation 
de sinistre, capacité de décision pertinente et rapide en situation imprévue). La réduction de l'activité 
d'Elf Aquitaine fait toutefois planer la menace de leur rappel à Paris. Les autres centres de secours 
sont, pour les plus proches, localisés à Mourenx et à Pau. Les pompiers professionnels de garde (3 à 
Mourenx, 24 à Pau) y sont épaulés par des pompiers volontaires. Le délai d'intervention est 
forcément plus long. 

 
 

3.2 Perspectives 
 
La réduction progressive des moyens d'intervention d'Elf Aquitaine a déjà affaibli leur capacité 

d'assistance aux autres usines du bassin. A notre sens, sauf en cas de décroissance simultanée 
d’activité sur l'ensemble du périmètre industriel, cette réduction des moyens d’intervention 
nécessitera, avant sa prochaine étape (2005 ?), la mise en place d'une organisation de substitution, 
notamment dans l'hypothèse d'un succès du projet de développement CHEMPARC et de 
l'implantation de nouvelles unités de chimie fine. La loi du 19 juillet 1976 relative aux installations 
classées souligne au premier chef la responsabilité de l'exploitant, mais, compte tenu de la taille 
limitée des installations existantes (hors Elf Aquitaine) et de celles envisagées, une telle substitution 
ne nous paraît pas pouvoir être assurée par la seule juxtaposition des dispositifs de sécurité de chaque 
usine, comme semblent l'envisager de nombreux industriels. Au-delà des accords d'assistance 
mutuelle, il nous paraît indispensable d'y ajouter le complément d'une coordination sur les deux 
principaux pôles géographiques (Lacq-Mont et Mourenx-Pardies), coordination dotée des moyens et 
des responsabilités nécessaires. La capacité d'intervention ne doit en effet pas être dimensionnée sur 
la base du volume d'activités globales à assurer au quotidien, mais à partir des scénarios de sinistres 
et de l'évaluation des conséquences humaines et économiques, y compris en cas  de risque toxique et 
surtout d'effet "domino". La réflexion doit en outre s'inscrire dans un ensemble plus vaste 
(aménagement urbain, transport de matières dangereuses, etc…). 

 
Nous préconisons donc la création de deux structures multi-exploitants (pour des raisons de 

cohérence géographique et de délai d'intervention), assurant, en matière de sécurité, une continuité et 
une extension par rapport au rôle actuel de la SOBEGI, avec des équipes de pompiers professionnels 
mobilisables à tout moment, une mutualisation maximum des moyens matériels d'intervention (y 
compris tests, maintenance, …) et une mutualisation totale des moyens mobiles. Les pompiers 
professionnels de ces structures seraient assistés, en cas d'accident, par des pompiers auxiliaires 
appartenant aux personnels des différentes usines. Les moyens correspondant aux obligations 
résiduelles d'Elf Aquitaine pourraient trouver leur place dans un tel cadre après l'arrêt définitif de 
l'extraction de gaz et de pétrole. Ces structures devraient mettre en place et gérer avec les industriels 
de leur site un système de gestion de la sécurité (SGS). Leur statut, ainsi que les droits et obligations  
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de chacun, seraient fixés dans une convention commune à tous. Une telle organisation se 

rencontre déjà, depuis quelques années, sur certains sites multi-exploitants existants. 
 
Il ne nous appartient pas de proposer à ce stade un contenu pour ce type de convention ; 

insistons néanmoins fondamentalement sur le fait que ce genre d’organisation collective privée, qui 
peut être intéressant aux plans économique (mise en commun de moyens techniques et humains 
d’intervention, de dispositifs de surveillance et de contrôle,…) et conceptuel (bonne appréhension 
des risques d’effets dominos), ne peut en rien diminuer ou annuler la responsabilité de chaque 
exploitant ; en particulier l’exploitant  de l’installation où se produit un sinistre conserve, dans le 
cadre du POI, la responsabilité de l’intervention même si les moyens relèvent d’une structure 
commune ; les conditions d’intervention en cas de sinistre des agents éventuellement mis en place au 
sein d’une structure multi-exploitants doivent donc faire l’objet de dispositions très précises dans la 
convention au moment de son élaboration. 
 

Si, pour quelque raison, de telles structures multi-exploitants de prévention et d'intervention ne 
pouvaient être mises en place, les moyens correspondant aux obligations résiduelles d'Elf Aquitaine 
devraient, à notre sens, être affectés au centre de secours d'Artix, dont le maintien sur place nous 
paraît, en toute hypothèse, souhaitable, même s'il exige une évolution de sa situation administrative 
et de ses moyens après la fermeture des puits et donc le départ probable des Sapeurs-Pompiers de 
Paris. 

 

4. Transports et sécurité 
 
 
L’organisation des transports constitue l’une des composantes fondamentales de la sécurité  

générale du projet CHEMPARC. Des accidents tels que celui de Los Alfaques en Espagne 
rappellent l’importance de l’organisation des mouvements de matières inflammables, toxiques ou 
plus généralement dangereuses. Or l'émergence progressive d’activités de chimie fine modifierait 
considérablement la structure des flux actuels dans la zone de Lacq, que ce soit par voie ferrée, par 
voie routière ou par canalisation : atomisation des mouvements liés aux approvisionnements 
(réduction des stockages intermédiaires, fonctionnement en « batch » plutôt qu’en processus 
continu, exigences d’approvisionnement à flux tendus pour des raisons d’économie et de 
sécurité,…) et aux livraisons (multiplication des clients, diversification des produits, multiplication 
des livraisons individuelles non nécessairement programmées,…). A l’évidence, même si on peut le 
regretter en terme d’aménagement du territoire, on ne pourrait probablement pas éviter une certaine 
croissance des mouvements routiers, notamment en matière de transport de matières dangereuses 
(TMD). 

 
Dans l’ignorance des projets précis envisagés, il paraît hasardeux de tenter aujourd’hui de 

quantifier cette évolution. Compte tenu de la configuration géographique particulière de la région, il 
est prévisible d'une part que ce trafic empreinte de manière privilégiée les deux voies principales de 
circulation sur l'axe Sud-Est / Nord-Ouest (autoroute A 64 et route nationale 117), d'autre part qu'il 
sature de nombreuses voies secondaires a priori inadaptées à un tel gonflement de trafic. Des 
expériences similaires en France laissent craindre également, par réaction, les effets préoccupants 
de décisions non coordonnées émanant des diverses autorités publiques impliquées dans 
l’organisation de la circulation routière : préfet, maires, société exploitante d'autoroute. 
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Sans pouvoir formuler, à ce stade, de proposition précise concernant le dispositif à mettre en 

place pour traiter ce problème de long terme, nous recommandons que soit entreprise, à l'initiative 
du préfet des Pyrénées-Atlantiques en liaison avec les élus concernés et par la direction régionale 
de l'équipement (DRE), une étude de simulation d’évolution des trafics compte tenu des 
perspectives de croissance et de re-localisation, à l'instar de celle qui a été conduite par la DRE de 
la région Rhônes-Alpes en vue de préparer le doublement de l'autoroute Lyon / Saint-Étienne et la 
mise en place de l'axe Lyon / Toulouse. 

 
Une décision raisonnable consisterait par ailleurs à mettre en place le moment venu un 

dispositif de concertation et de coordination en vue d'anticiper la progression des trafics, 
notamment ceux impliquant des transport de matières dangereuses ; un tel dispositif devrait 
conduire à éviter les effets dominos irraisonnés induits par des décisions concernant des portions de 
route ou d'autoroute (interdiction de passage en centre-ville, limitation d’accès à certaines portions 
de route, limitations horaires de circulation,...). 

 
 

5. Urbanisme et périmètres de sécurité 
 
 

Les usines du complexe industriel s’inscrivent dans un tissu urbain diffus. Le site a une 
histoire : l’exploitation du gaz a commencé au début des années 50. La région, essentiellement 
agricole et rurale, en a été profondément bouleversée. Actuellement, un grand nombre de familles vit 
de l’activité industrielle de Lacq. L’épuisement du gisement gazier est vécu comme l’histoire d’un 
drame annoncé. Il a été difficile à la mission d’entendre des voix un tant soit peu critiques au sujet de 
la reconversion du bassin industriel au profit de la chimie fine. L’absence d’accidents majeurs, au 
cours des cinquante dernières années, a inculqué l’idée que le risque industriel était maîtrisé. De ce 
constat découle une affirmation souvent exprimée qu’il faut vivre avec la culture du risque, vécue 
comme un acte de lucidité et de courage. Ce discours, largement partagé par la population et les élus 
est parfaitement cohérent, tant qu’il n’y a pas à déplorer d’accident majeur. Et pourtant, un accident 
peut toujours arriver. 

Dès 1991, un projet d’intérêt général (PIG) avait été imposé autour des quatre zones 
industrielles. Mais, le risque global étant censé se réduire, les élus, poussés par les habitants des 
communes concernées, peuvent être enclins à demander la réduction des périmètres de protection 
(nécessité du développement urbain, faible coût des terrains, proximité du lieu de travail…). La 
mission ne peut que mettre en garde contre une telle tentation, d’autant plus que la nécessaire 
révision de certaines dispositions d’arrêtés préfectoraux « installations classées » anciens conduira 
vraisemblablement, sur la base d’études de sûreté actualisées et selon les instructions de la direction 
de la Prévention des Pollutions et des Risques, à revoir les scénarios d’accidents majeurs et donc les 
périmètres de sécurité. La protection des zones habitées doit rester une priorité absolue. C'est aussi 
l'intérêt bien compris des industriels, désormais socialement et économiquement très vulnérables en 
cas d’occurrence d’un accident majeur. Il faut penser à une nouvelle organisation de l’espace qui 
tienne un plus grand compte du risque. 
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A titre d’exemple, nous suggérons que lorsqu’un industriel ferme une unité de production, une 

aire de stockage ou tout autre équipement industriel, la collectivité territoriale concernée puisse jouir 
d’un droit de préemption des terrains d’assiette du site en déshérence. Ainsi, en cas d’intervention 
d’une collectivité, il serait souhaitable : 
-  que le prix des terrains puisse être évalué par le service des Domaines à sa valeur résiduelle, en 
tenant compte de l’encombrement et de la pollution des sols, 
- que les terrains concernés soient, à l’initiative de la collectivité, déclarés, s’il y a lieu, 
inconstructibles et bénéficient dans ce cas d’une aide publique pour leur réhabilitation, 
- que ces terrains soient utilisés prioritairement par la collectivité pour des aménagements contribuant 
aux aménités souhaitées par les riverains,  
- que ces aménagements puissent favoriser la réhabilitation du site, dans une perspective de 
protection de l’environnement et de restauration de sa qualité paysagère,  
- qu’ils puissent contribuer globalement aux mesures de sécurité des installations industrielles 
maintenues à proximité du site. 

 
Pour les zones déjà construites, le problème est plus délicat et devra être géré au cas par cas, 

probablement sur la durée. De telles situations se présentent sur bien d'autres sites, souvent de façon 
plus aiguë, comme la catastrophe du 21 septembre 2001 à Toulouse l'a rappelé. Une mission de 
l'Inspection générale pourrait être consacrée à la réflexion d'une méthode pour les traiter. Si la culture 
du risque paraît une valeur de nos sociétés contemporaines, il faut, à tout le moins, que les Pouvoirs 
publics prennent les mesures de protection élémentaires qui garantissent la sécurité des citoyens. 

 

6. Information du public et concertation 
 
 
Le projet CHEMPARC propose pour la zone de Lacq, dans la prochaine décennie, une 

reconversion, voire une mutation, d’ampleur comparable à celle qui a prévalu lors de l’arrivée de la 
société nationale Elf Aquitaine il y a quelque 50 ans. L’acculturation sociologique évidente de la 
population à un contexte industriel nous paraît de nature à faciliter cette reconversion et nous 
sommes en conséquence favorables à la mise en place d'un dispositif d'information et de concertation 
impliquant les autorités publiques, les élus, les milieux économiques et les associations.  

 
 Diverses options sont envisageables au regard tant des possibilités offertes par les 

législations et réglementations que de l'expérience issue des initiatives multiples prises en France 
depuis plus de vingt ans. On citera par exemple : la commission locale d'information (CLI), la 
commission locale d’information et de surveillance (CLIS) instituée dans le cadre de la loi de 1975 
sur les déchets, le secrétariat permanent pour la prévention des pollutions industrielles (SPPPI) dont 
une douzaine de versions fonctionne actuellement en France sur les grandes zones industrielles 
(Marseille, Basse-Seine, Lyon, Toulouse,…). 

 
Le moment et les modalités de mise en place d'une telle structure devront tenir compte des 

préoccupations majeures du voisinage, qui pourraient, à l'heure actuelle, être davantage tournées vers 
les craintes de suppression d'emplois que vers la protection de l'environnement et la prévention des 
risques majeurs. Mais il importe d'assurer dès maintenant une information large et régulière sur la 
nature et l'évolution du projet considéré sous tous ses aspects. 
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7. Conclusion 
 

 
La prospective en matière d’évolution des conditions de sécurité d’une zone d’activités aussi 

vaste que celle de Lacq et sur la base de projets industriels aux contours mal définis ne peut 
s’appuyer dans un premier temps que sur la primauté d’utilisation des outils réglementaires  
existants en matière d’installations classées pour la protection de l’environnement et en matière 
d’urbanisme. L’application stricte des procédures administratives et techniques et la conduite 
vertueuse des étapes contradictoires constitue à l'évidence le garant fondamental d’un niveau de 
sécurité élevé. En ce qui concerne spécifiquement l’application de la législation relative aux 
installations classées, la DRIRE Aquitaine chargée de l’inspection a un rôle tout à fait essentiel à 
jouer et doit bénéficier du plein soutien à la fois des autorités publiques locales et du ministère 
chargé de l’environnement (actuellement : direction de la Prévention des Pollutions et des Risques 
du ministère de l’Ecologie et du Développement Durable). 

 
Rappelons à cet égard que les perspectives de développement de sites multi-exploitants (à 

partir de l’expérience actuellement acquise par la SOBEGI qui entend s’affirmer comme promoteur 
de ce type d’organisation industrielle), rassemblant sur une même zone d’activités un certain 
nombre d’industries de profils et de cultures différents mais bénéficiant de services communs, ne 
doivent en aucune façon exonérer les exploitants de leur responsabilité individuelle, y compris 
pour les enjeux relatifs à des activités ou des services  faisant précisément l’objet de prestations 
communes de la part de l’aménageur industriel. Cette remarque vaut en particulier pour la prise en 
compte des « effets dominos » qui ne peuvent être appréhendés au travers des seules études 
commandées voire réalisées par l’aménageur ou par la collectivité. Chaque étude de dangers doit 
intégrer les possibles "effets dominos" sous la responsabilité de l'industriel. La collectivisation de 
services industriels (énergie, eau industrielle, approvisionnements divers, assainissement, 
traitement des déchets, enfouissement de certains effluents industriels,…) ne saurait induire une 
dilution des responsabilités. 

 
Il n’en reste pas moins que sur la zone de Lacq pèse l’histoire industrielle de ses cinquante 

dernières années ; cette histoire a été marquée par l'emprise d'Elf Aquitaine, qui a joué à l’évidence 
un  rôle dominant en matière d'organisation de la sécurité civile et des secours en cas d'accident ; 
par ailleurs l'absence de problème majeur en matière de sécurité industrielle a sans doute quelque 
peu émoussé la conscience collective en matière d'urbanisme, lequel a bien sûr bénéficié, sauf peut-
être dans quelques zones, d'un habitat assez dispersé. Nous jugeons donc opportun de focaliser la 
conclusion sur ces problèmes spécifiques lesquels, s'ils ne sont pas traités à moyen terme avec 
conscience, risquent d'hypothéquer le développement économique souhaité par les acteurs 
économiques et politiques locaux. 

 
En matière d'évolution de l'organisation de la sécurité globale du site, quoique chaque 

usine ait été naturellement appelée à mettre en place ses propres dispositifs en matière de 
prévention des risques (et ceci notamment dans le cadre de la réglementation des installations 
classées), la sécurité de l'ensemble de la zone de Lacq est aujourd'hui organisée, de fait, autour des 
moyens mis en place par Elf Aquitaine et par les Sapeurs-Pompiers de Paris. Or l'une de ces 
structures est appelée à disparaître, ce qui entraînera le départ de l’autre. 

 
• En ce qui concerne les moyens industriels, nous préconisons la création de deux 

structures multi-exploitants (l'une sur Lacq-Mont, l'autre sur Mourenx-Pardies) 
assurant, en matière de sécurité, une continuité et une extension par rapport au rôle actuel 
de la SOBEGI, avec des équipes de pompiers professionnels mobilisables à tout moment,  
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     une mutualisation maximum des moyens matériels d'intervention et une mutualisation 
totale des moyens mobiles. Les pompiers professionnels de ces structures seraient 
assistés, en cas d'accident, par des pompiers auxiliaires appartenant aux personnels des 
différentes usines. Les moyens correspondants aux obligations résiduelles d'Elf Aquitaine 
pourraient trouver leur place dans un tel cadre après l'arrêt définitif de l'extraction de gaz 
et de pétrole. Une telle organisation se rencontre déjà, depuis quelques années, sur 
certains sites multi-exploitants existants. 

 
• En ce qui concerne les moyens publics d’intervention, le maintien à Artix d’une unité 

de pompiers spécialisés, dans le cadre d’une organisation administrative nouvelle tenant 
compte des dispositions de droit commun en vigueur actuellement (rôle des 
municipalités, du département,…), nous paraît indispensable ; cette entité publique, 
dimensionnée en fonction de l’évolution du patrimoine industriel en service ou soumis à 
surveillance résiduelle, devra présenter un niveau de compétence -- notamment en 
matière de rejets toxiques -- qualitativement équivalent à celui présenté par la brigade des 
Sapeurs-Pompiers de Paris mais adaptée et proportionnée aux enjeux d’accidents majeurs 
du moment. 

 
Pour ce qui concerne l'urbanisme, il nous paraît indispensable de préserver les périmètres de 

sécurité, quelle que puisse être la pression notamment de certains élus. Pour les zones déjà 
construites, chaque problème devra être géré au cas par cas, en attendant l'élaboration au plan 
national d'une méthode pour réduire les risques dans ce type de situations. 

 
L'organisation des transports constitue une  composante significative  de la sécurité générale 

du projet CHEMPARC et nous recommandons en conséquence que soit entreprise, à l'initiative du 
préfet des Pyrénées-Atlantiques en liaison avec les élus concernés et par la direction régionale de 
l'équipement, une étude de simulation d'évolution des trafics. 

 
Dans un contexte assez favorable de culture industrielle, l’information du public et la 

concertation avec tous les élus concernés doivent s’imposer de manière impérieuse si l’on veut 
garantir l’adhésion des habitants à une reconversion qui est loin d’être acquise d’avance même si 
elle peut bénéficier d’atouts indéniables. 

 
 
Il convient enfin de souligner le caractère préliminaire de ce rapport compte tenu de 

l’inévitable imprécision qui entoure la définition des projets à attendre dans le cadre de l’opération 
CHEMPARC. La gestion des risques majeurs de la zone de Lacq-Mont-Mourenx-Pardies devra en 
effet se faire de façon approfondie à chaque étape de l'évolution du tissu industriel. 

 
 

 
 
 

 
Marc  GRIMOT 

 
Philippe  HIRTZMAN 

 
 

 
 

Dominique  LEGRAIN 
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1 - Lettre de mission du 16 avril 2002 
 
2 - Personnes entendues 
 
3 - Plan du bassin de Lacq avec sites SEVESO et périmètres d'isolement 
 
4 - Plaquette de présentation de CHEMPARC (en anglais) 
 
5 - Chimie fine : typologie des activités et des accidents 
 
6 - Arrêté préfectoral du 23 novembre 2001 imposant un système de gestion de la sécurité 

(SGS) à la SOBEGI, avec rapport de présentation au Conseil départemental d'hygiène 



Le Ministre de l'Aménagement du Territoire 
et de l'Environnement 

 
Paris, le   16 AVR 2002 

 
 
 
 
 
 

Le Ministre de l'Aménagement 
du Territoire et de l'Environnement 
 
à 
 
Monsieur le Chef du Service  
de l'Inspection générale de l'Environnement 

 
 
Objet: Projet industriel CHEMPARC 
 
 

Le projet industriel CHEMPARC portant sur le bassin PAU-LACQ-ORTHEZ, avec des 
retombées attendues sur l'activité du port de BAYONNE, prévoit en particulier de développer 
les synergies entre les entreprises notamment par mutualisation de certains services et moyens 
(traitement des déchets et effluents, entretien, sécurité, intervention). 

 
Les promoteurs cherchent sur cette base à favoriser l'implantation de nouvelles unités 

relevant du secteur de la chimie fine d'origine française ou étrangère. 
 

Mme Martine LIGNIERES CASSOU, députée des Pyrénées-Atlantiques, a appelé mon 
attention ainsi que celle de M. Christian PIERRET, Ministre délégué à l'Industrie, aux PME, 
au Commerce, à l'Artisanat et à la Consommation, sur l'important programme de 
renforcement de la sécurité du projet CHEMPARC. 

 
Afin de garantir des conditions de développement et d'exploitation sûres, je souhaiterais 

confier une évaluation de ce projet à l'Inspection générale de l'Environnement, qui s'associera 
les compétences du Conseil général des Mines, et disposer de son bilan et de ses 
recommandations d'ici quatre mois. 

 
L'analyse portera notamment sur l'utilisation des meilleurs technologies disponibles, 

l'organisation de la gestion de la sécurité et les conventions entre les différents exploitants. 

 
Yves COCHET 

 
 
 

20, avenue de Ségur 75302 Paris 07 SP - Téléphone: 01 42 19 20 21 
Telex Menvir 200312 - Télécopie: 01 42 19 1123 

ANNEXE 1



Ordre de mission 
 

17 avril 2002 
 

INSPECTION GENERALE DE L'ENVIRONNEMENT 
 
 
 

Le chef du service de l'inspection générale de l'environnement, 
 
Vu le décret en Conseil d'Etat n° 2000-426 du 19 mai 2000 et 

notamment son article 2 ; 
 
Vu l'arrêté interministériel du 19 mai 2000 portant organisation du 

service de l'inspection générale de l'environnement; 
 
Vu  l'arrêté  du  7  Août  2001 portant délégation  de  signatures  à  

J.L. Laurent et P. Roussel; 
 
Vu la demande du Ministre d'une mission associant le CG Mines en 

date du 16 avril 2002 
 
Vu la consultation du président de la section technique du CG Mines 

 
 

DECIDE: 
 
 

La mission d'évaluation du projet industriel CHEMPARC notamment son 
niveau de sécurité, inscrite sous le numéro IGE/02/020, est confiée à 

 
• M Grimot  
• Ph Hirtzmann, également membre du CG Mines  
• D Legrain  

Ils rendront leurs conclusions sous 4 mois 
Cette décision vaut ordre de mission. 
 

Copie J P Albertini, E Normant, DPPR 
 
 

J L Laurent 

 
Chef du service 
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